Assurance-maladie

complémentaire de base

(a effet du 14 décembre 2009)

Assurance-maladie
complémentaire étendue

Age gogyerture Couverture* .

individuelle pour couple

Moins de 44 ans 92,75 $ 83,48 $
45 - 54 108,15 97,34
55-59 115,71 104,14
60 - 64 126,46 113,81
65 - 69 100,33 90,30
70-74 107,27 96,54
75-79 118,58 106,72
80 - 84 141,00 126,90
85-99 160,12 144,11

Taux par enfant a charge 42,13 $

(moins de 25 ans)

** Couverture pour couple : Taux de prime réduit
s’appliquant par adhérent lorsque vous demandez
'assurance pour votre conjoint et vous-méme.

e La couverture est offerte aux nouveaux adhérents
qui ont entre 18 et 74 ans et elle est renouvelable
pour les clients agés de 75 ans ou plus.

e L'age s'entend de l'age atteint au début de votre
année de référence.

e Les taux de prime sont revus annuellement, ils sont
susceptibles de changer et ils augmenteront lorsque
vous passerez au groupe d’age suivant.
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Age ;ogyerture Couverture* .

individuelle  pour couple

Moins de 44 ans 143,52°S 129,17 S
45 - 54 161,40 145,26
55-59 169,54 152,59
60 - 64 179,35 161,42
65 - 69 144,44 130,00
70 -74 149,03 134,13
75-79 156,43 140,79
80 - 84 167,97 151,17
85-99 185,78 167,20

Taux par enfant a charge 76,06 $

(moins de 25 ans)

Exemple :

Dans le cas d'une famille comptant 4 personnes, dont 2
adultes appartenant au groupe d’age 45-54 ans, la prime
mensuelle de 'assurance de base s'éléverait a 278,94 $

Méthode de calcul :
2 adultes (selon le taux pour couple) :
2x9734S$=194,68 S

2 enfants a charge : 2 x 42,13 $ = 84,26 $
Prime mensuelle totale = 278,94 $

Financiere
Sun Life



